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L U X E M B O U R G

SDP East Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 169.123.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081164/9.

(140095273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Recy Systems S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8287 Kehlen, 22, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 141.266.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014081109/10.

(140095882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Ravara S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 76.591.

Les comptes statutaires au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081105/10.

(140095087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Ravago Distribution S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 136.280.

Les comptes statutaires au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081100/10.

(140095829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

LFF, LuxembourgforFinance, Agency for the Development of the Financial Centre, Groupement d'Intérêt
Economique.

Siège social: L-1468 Luxembourg, 12, rue Erasme.

R.C.S. Luxembourg C 78.

Résolution de l'Assemblée générale des membres du 20 mai 2014

Les membres du groupement, réunis en assemblée le 20 mai 2014, ont pris à l'unanimité des membres la décision de
nommer Madame Isabelle Goubin, domiciliée professionnellement à L-1352 Luxembourg, 3 rue de la congrégation, gé-
rante du groupement en remplacement de Madame Sarah Khabirpour, démissionnaire, dont elle terminera le mandat.

Le mandat de Madame Goubin prend ainsi effet le 20 mai 2014 et se terminera le 20 novembre 2015.

L'Etat du Grand-Duché de Luxembourg / PROFIL a.s.b.l.
Signatures

Référence de publication: 2014082764/15.

(140097093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Shangri-La Hotels (Europe), Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 128.205.

Les comptes annuels suivant l'acte n° 68685 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081174/9.

(140095530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Reggio International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 77.769.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

REGGIO INTERNATIONAL S.A.

Référence de publication: 2014081112/10.

(140095243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Redelcover S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 36.055.

Le bilan au 31 DECEMBRE 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014081110/10.

(140095493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

RES 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 161.398.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 juin 2014.

Référence de publication: 2014081118/10.

(140094889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Aneva, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 67.995.

L'Associé unique a pris la résolution suivante le 30 décembre 2013:

Première résolution

L'associé unique, Monsieur Tommy Larsson, avec adresse professionnelle à 28-30 boulevard de la Chambre, B-1000
Brussels, a décidé de céder 500 parts sociales à TMP Holding SA (RCS Luxembourg B182512), avec son siège social à 17
bd Royal, L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ANEVA S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014082757/15.

(140097464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Relax Capital Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 112.649.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RELAX CAPITAL SARL
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014081116/11.

(140094650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Selba S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 51.579.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 juin 2014.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2014081168/12.

(140095998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Socotec Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 210.000,00.
Siège social: L-3378 Livange, rue de Turi.

R.C.S. Luxembourg B 26.097.

EXTRAIT

Conseil de gérance

En date du 17 avril 2014, l'assemblée générale de la société:

- Prend note de la démission de Monsieur Jean-Louis VESPIGNANI et de Monsieur Alain MISSER

- Elie comme membre du conseil de gérance, pour une durée de 2 années, expirant lors de l'assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l'exercice 2015, Monsieur Yves COLOMBIER, demeurant 21, op Haangels, L-5322 Contern

Référence de publication: 2014081198/14.

(140095675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

DHCRE HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 176.829.

Par la présente, il est pris acte que:

- Monsieur Julian Gabriel, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a mis fin à son
mandat de gérant de la Société le 30 mai 2014.

- Monsieur Graeme Stening, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a été nommé
gérant de la Société avec effet le 4 juin 2014 et ce, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 4 juin 2014.
Paul King
Gérant

Référence de publication: 2014082761/17.

(140097270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

104404



L U X E M B O U R G

Rent Events Logistic S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8047 Strassen, 56, rue de la Victoire.

R.C.S. Luxembourg B 150.263.

Le bilan rectificatif au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg. (Bilan
initial déposé le 04/02/2013 Numéro dépôt L1300209448)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2014081117/11.

(140095225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Sergent S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stumper.

R.C.S. Luxembourg B 116.218.

Nous vous prions de bien vouloir accepter notre démission, avec effet immédiat, en tant que Commissaire aux Comp-
tes de votre société.

Luxembourg, le 14 mai 2014.
AMG G.m.b.H., Allgemeine Management Gesellschaft G.m.b.H.
Myriam Franco

Référence de publication: 2014081172/12.

(140095745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Tampere Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 182.087.

Extrait des résolutions prises par les associés de la Société en date du 27 mai 2014:

- M. Philippe Palmans a démissionné de ses fonctions en tant qu' gérant de la Société en date du 28 avril 2014.

Le conseil de gérance se compose dorénavant comme suit:

- M. Simon Andrew Mcconnell Barnes, gérant

- M. Antoine Henri Clauzel, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081216/14.

(140095418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Gothenburg VG S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 216.625,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 154.199.

Par la présente, il est pris acte que:

- Monsieur Julian Gabriel, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a mis fin à son
mandat de gérant de la Société le 30 mai 2014.

- Monsieur Graeme Stening, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a été nommé
gérant de la Société avec effet le 4 juin 2014 et ce, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 4 juin 2014.
Paul King
Gérant

Référence de publication: 2014082762/17.

(140097265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

RES 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 161.424.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 juin 2014.

Référence de publication: 2014081119/10.

(140094892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Electro-Re, Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 24.739.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Fabrice FRERE
Directeur Délégué

Référence de publication: 2014082210/12.

(140097305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

E Ebco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 52.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 178.440.

Par résolutions prises en date du 5 juin 2014, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. Nomination d'Ingrid Moinet, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;

2. Acceptation de la démission de Philippe Leclercq, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg de son mandat de gérant, avec effet immédiat;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 juin 2014.

Référence de publication: 2014082186/15.

(140097733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Toulouse Saint Martory S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 85.025,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 129.095.

Par la présente, il est pris acte que:

- Monsieur Julian Gabriel, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a mis fin à son
mandat de gérant de la Société le 30 mai 2014.

- Monsieur Graeme Stening, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a été nommé
gérant de la Société avec effet le 4 juin 2014 et ce, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 4 juin 2014.
Paul King
Gérant

Référence de publication: 2014082773/17.

(140097246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

SC Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4963 Clemency, 9bis, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 153.231.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 06 juin 2014.
Pour statuts coordonnés

Référence de publication: 2014081163/11.

(140094925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Sigma Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 50.828.

Le bilan consolidé au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SIGMA FUND
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2014081181/11.

(140095540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Degroof Alternative, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 113.782.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 mai 2014.
Pour Degroof Alternative
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire
Corinne ALEXANDRE / Valérie GLANE
Assistante / Fondé de pouvoir

Référence de publication: 2014082168/15.

(140097141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Maciachini S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 16.350,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 94.700.

Par la présente, il est pris acte que:

- Monsieur Julian Gabriel, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a mis fin à son
mandat de gérant de la Société le 30 mai 2014.

- Monsieur Graeme Stening, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a été nommé
gérant de la Société avec effet le 4 juin 2014 et ce, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 4 juin 2014.
Paul King
Gérant

Référence de publication: 2014082767/17.

(140097230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Serden & Associés s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3899 Foetz, 8, rue Théodore de Wacquant.

R.C.S. Luxembourg B 171.291.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014081171/10.

(140095613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Société d'Investissement Européen Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Fa-
milial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 23.053.

Le soussigné Laurent JACQUEMART, 3A, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, démissionne avec effet
immédiat de son poste d'administrateur de la société SOCIETE D'INVESTISSEMENT EUROPEEN Spf S.A., 3A, boulevard
du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, RSC Luxembourg B 23.053.

Luxembourg, le 10 juin 2014. Laurent JACQUEMART.

Référence de publication: 2014081192/12.

(140095885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

D Ebco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 52.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 178.439.

Par résolutions prises en date du 5 juin 2014, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. Nomination d'Ingrid Moinet, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;

2. Acceptation de la démission de Philippe Leclercq, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg de son mandat de gérant, avec effet immédiat;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 juin 2014.

Référence de publication: 2014082162/15.

(140097734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

Savoia S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.025.300,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 80.031.

Par la présente, il est pris acte que:

- Monsieur Julian Gabriel, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a mis fin à son
mandat de gérant de la Société le 30 mai 2014.

- Monsieur Graeme Stening, ayant son adresse professionnelle à 45, Pall Mall, London, SW1Y 5JG, U.K., a été nommé
gérant de la Société avec effet le 4 juin 2014 et ce, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 4 juin 2014.
Paul King
Gérant

Référence de publication: 2014082771/17.

(140097234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.

104408



L U X E M B O U R G

Socotec Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 210.000,00.
Siège social: L-3378 Livange, rue de Turi.

R.C.S. Luxembourg B 26.097.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081197/9.

(140095294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

SHG Holdings 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 163.481.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081176/9.

(140094857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

xpedx Mexico Nominee Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 187.710.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen,

on the fourth day of the month of June.

Before Us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing at SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

“IP Mexican Container, S. de R.L. de C.V. “(formerly International Paper de Mexico, S. de R.L. de C.V.), incorporated
under the laws of Mexico, having its registered office at Avenida 1 Num 1, Parque Industrial Ixtac, Ixtaczoquitlan Veracruz,
94450, Mexico registered with the register of commerce under number 215204 and having federal tax registry number
IPM 940519KA7,

here represented by Mr Brendan D. KLAPP, employee, with professional address in Belvaux, Grand Duchy of Luxem-
bourg,

by virtue of a power of attorney given under private seal, in Memphis, Tennessee (USA), on 21 April 2014.

The power of attorney, after signature ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. Name. The name of the company is “xpedx Mexico Nominee Holdings S.à r.l.” (the Company). The Company
is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Lu-
xembourg and, in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these
articles of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of managers. The registered office may be transferred to
any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these cir-
cumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated company.
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Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating

interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of those
participating interests.

3.2 In particular, the Company may use its funds to participate in the creation, development and control of any en-
terprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities, to realize them by way
of sale transfer, exchange or otherwise develop such securities, grant to other companies or enterprises any support,
loans, advances or guarantees.

3.3 The Company may also carry out any commercial, industrial, or financial operations, any transactions in respect
of real estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twenty-five thousand United States Dollars (USD 25,000.-) represented by twenty-five

thousand (25,000) shares in registered form, having a par value of one United States Dollar (USD 1.-) each, all subscribed
and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or decreased one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

5.3. The Company may issue convertible funding instruments exclusively to its shareholders under the condition that
each shareholder subscribes for such instrument and for the same percentage as his interest in the share capital of the
Company. The issue of such instruments is subject to the unanimous approval (concerning the value of the contribution,
the conversion ratio and the conversion procedure) of the shareholders representing one hundred per cent (100%) of
the share capital. The transfer of one or more of the issued instruments to non-shareholders is subject to the unanimous
approval of the shareholders representing one hundred per cent (100%) of the share capital.

5.4. The Company may redeem its own shares. However, if the redemption price is in excess of the nominal value, or
as the case may be the accounting par value, of the shares to be redeemed, the redemption may only be undertaken to
the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The shareholders'
decision to redeem its own shares shall be taken by unanimous vote of the shareholders representing one hundred percent
(100%) of the share capital in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the share capital by cancel-
lation of all the redeemed shares.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one owner per share.
6.2. Shares are freely transferable among shareholders.
Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.
Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to

the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the

Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. The register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon

request.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which may

set a term of office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board)
composed of at least one manager A and one manager B.

8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of

the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.
(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.
8.2. Procedure
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(i) The Board meets upon the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice which,
in principle, is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of the
Board are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the sole signature of its single manager or by the

joint signatures of one manager A and one manager B.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons or entities to whom special

powers have been delegated.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to

be read as a reference to such sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have

been delegated.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitments validly made

by them in the name of the Company, except otherwise provided by the Law.

IV. Shareholders

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (each a General Meeting) or by

way of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).
(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is

sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles its holder to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or

shareholders representing more than one-half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date of

the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.
(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the

agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.
(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order

to be represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by

shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
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a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Resolutions by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.

12.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred
by the Law or the Articles to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by
law.

14.2. The shareholders appoint the réviseurs d'entreprises, if any, and determine their number, remuneration and the
term of their office, which may not exceed six (6) years. The réviseurs d'entreprises may be re-appointed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This
allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is allocated. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward in accordance with applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of
the interim accounts; and

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company.

Where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise
the assets and pay the liabilities of the Company.

16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

104412



L U X E M B O U R G

VII. General provisions

17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Share-
holders Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic
communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference and the Shareholders Circular Resolutions, as the case may be, are affixed on
one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to
any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2014.

Subscription and payment

IP Mexican Container, S. de R.L. de C.V., represented as stated above, subscribes for twenty-five thousand (25,000)
shares in registered form, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-) each, and agrees to pay them in
full by a contribution in cash of twenty-five thousand United States Dollars (USD 25,000.-).

The amount of twenty-five thousand United States Dollars (USD 25,000.-) is at the Company's disposal and evidence
thereof has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately thousand two hundred euro.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following are appointed as A managers of the Company for an indefinite period:
a. Manacor (Luxembourg) S.A., a public limited company incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxem-

bourg, having its registered office at, 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (Registre de Commerce et des Societes) under
number B9098; and

b. Nathalie Simone Chevalier, manager of companies, born in Kapellen, Belgium, on 2 March 1977 and with professional
address at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

2. The following are appointed as B managers of the Company for an indefinite period:
a. Mark William Hianik, attorney/general counsel, born in Evanston Illinois, United States of America, on 21 April 1960

and with professional address at xpedx Holding Company, 6285, Tri-Ridge Boulevard, Loveland, Ohio, United States of
America; and

b. Stephen Joseph Smith, chief financial officier, born in Evanston Illinois, United States of America, on 8 August 1963
and with professional address at xpedx Holding Company, 6285, Tri-Ridge Boulevard, Loveland, Ohio, United States of
America.

3. The registered office of the Company is located at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand Duchy
of Luxembourg).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Belvaux, Grand Duchy of Luxembourg, in the offices of the undersigned notary,
on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, who have signed it together with Us the un-
dersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze,
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le quatre juin.
Par devant Nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
«IP Mexican Container, S. de R.L. de C.V.» (anciennement International Paper de Mexico, S. de R.L. de C.V.), constituée

selon les lois du Mexique, dont le siège social se situe à Avenida 1 Num 1, Parque Industrial Ixtac, Ixtaczoquitlan Veracruz,
94450, Mexique, immatriculée au registre de commerce sous le numéro 215204 et dont le numéro d'identification fiscale
est le IPM 940519 KA7,

représentée par Monsieur Brendan D. KLAPP, employé privé, avec adresse professionnelle à Belvaux, Grand-Duché
de Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé lui délivrée à Memphis, Tennessee (USA), le 21 avril 2014.
Après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, ladite pro-

curation restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.
La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante

les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «xpedx Mexico Nominee Holdings S.à r.l.» (la Société). La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
de Luxembourg par une résolution des associés, adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être créés tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet toute les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations

sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développe-
ment de ces participations.

3.2 La Société pourra notamment employer ses fond pour participer à la création, au développement et au contrôle
de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise de ferme ou d'option d'achat, de titres, les
réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, mettre en valeur ces titres, accorder à d'autres sociétés
ou entreprises toute assistance, prêts, avances ou garanties.

3.3 La Société pourra aussi accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes
transactions de propriété mobilière ou immobilière que la Société pourra juger utiles à l'accomplissement de son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à vingt-cinq mille dollars américains (USD 25.000,-) représenté par vingt-cinq mille (25.000)

parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3. La Société peut exclusivement émettre des instruments financiers convertibles à ses associés, à condition que
chaque associé souscrive à un tel instrument et pour le même pourcentage que sa participation dans le capital social de
la Société. L'émission de tels instruments (concernant la valeur de l'apport, le ratio de conversion et la procédure de
conversion) est soumise à l'accord unanime des associés représentant cent pour cent (100%) du capital social. Le transfert
d'un ou plusieurs instruments émis à des non-associés est soumis à l'accord unanime des associés représentant cent pour
cent (100%) du capital social.
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5.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales. Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale,
ou le cas échéant au pair comptable, des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être entrepris que dans la mesure
où des réserves distribuables suffisantes sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat. La décision des
associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour cent (100%)
du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par annulation
des parts sociales rachetées.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Le registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans motif) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils forment le conseil de gérance (le Conseil) composé
d'au moins un gérant A et d'au moins un gérant B.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à l'associé ou aux associés sont de la
compétence du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à
l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'au moins deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en
principe, est au Luxembourg.

(ii) une convocation écrite de toute réunion du Conseil est donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à
une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions qui sont tenues dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants), sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature individuelle de son gérant unique
ou par les signatures conjointes d'un gérant A et d'un gérant B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes ou entités à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués.
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Art. 9. Gérant unique.

9.1. Si la Société est administrée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit
être considérée, le cas échéant, comme une référence à ce gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.

10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, sous réserve de toute disposition contraire dans la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale)
ou par voie de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
dûment convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale confère un (1) vote à son détenteur.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédures de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont exposées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure indiqués dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut être tenue sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à une autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute
Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de la nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans
la Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.

12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par
la Loi ou les présents Statuts à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à cet associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de pertes et profits, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Chaque associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de résultats sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions Circu-
laires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.
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Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par

la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, le cas échéant, et déterminent leur nombre, leur rémunération

et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve légale. Cette affectation

cesse d'être exigée lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent affecter ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)

suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut dépasser le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les dividendes intérimaires distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les associés

doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs,
associés ou non, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire
des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les dettes de la
Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, fax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées a des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
même document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2014.

Souscription et libération

IP Mexican Container, S. de R.L. de C.V., représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à vingt-cinq mille
(25.000) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune, et accepte
de les libérer intégralement par un apport en numéraire de vingt-cinq mille dollars américains (USD 25.000,-).

Le montant de vingt-cinq mille dollars américains (USD 25.000,-) est à la disposition de la Société, comme il a été
prouvé au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille deux cents euros.
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Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants A de la Société pour une durée indéterminée:
a. Manacor (Luxembourg) S.A., une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège

social se situe au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), immatriculée au Re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B9098, et

b. Nathalie Simone Chevalier, gérante de société, née à Kapellen, Belgique, le 2 mars 1977 et résidant professionnel-
lement au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

2. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants B de la Société pour une durée indéterminée:
a. Mark William Hianik, avocat conseil, né à Evanston Illinois, Etats-Unis d'Amérique, le 21 avril 1960 et résidant

professionnellement à xpedx Holding Company, 6285, Tri-Ridge Boulevard, Loveland, Ohio, Etats-Unis d'Amérique, et
b. Stephen Joseph Smith, directeur financier, née à Evanston Illinois, Etats-Unis d'Amérique, le 8 août 1963 et résidant

professionnellement à xpedx Holding Company, 6285, Tri-Ridge Boulevard, Loveland, Ohio, Etats-Unis d'Amérique.
Le siège social de la Société est établi au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-

bourg).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, à la date qu'en tête
des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec Nous notaire
instrumentant, le présent acte.

Signé: B. D. KLAPP, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 5 juin 2014. Relation: EAC/2014/7968. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
Référence de publication: 2014082782/501.
(140097943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juin 2014.

Aterno S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 122.254.

In the year two thousand thirteen, the twenty-third day of December, before us Maître Francis Kesseler, notary public
residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Aterno S.à r.l., a private limited liability company

(société à responsabilité limitée), incorporated under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 26B boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Re-
gister of Commerce and Companies under number B 122.254, with a share capital of EUR 112,067,400 (the Company).
The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Gerald Lecuit, notary then residing in Luxembourg,
on November 29, 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°116 of December 5 February
2007. The articles of association of the Company (the Articles) have been amended for the last time on December 20,
2013 pursuant to a deed of the undersigned notary, in the process of registration with the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

There appeared:
Delfin S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the

Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 26B boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 117.420 with
a share capital of EUR 520.929.950 (Delfin),

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing in Esch/Alzette, by virtue
of a proxy given under private seal, and,

Redfern S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the
Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 26B boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of
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Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 122.253 with
a share capital of EUR 12,500 (Redfern),

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing in Esch/Alzette, by virtue
of a proxy given under private seal.

Such proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholders acting on behalf of the appearing parties and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties referred to above are the current shareholders of the Company and are hereafter referred to
as the Shareholders.

The Shareholders, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record the following:

I. The Shareholders hold all the shares in the share capital of the Company, which is set at one hundred twelve million
in sixty-seven thousand four hundred Euro (EUR 112,067,400) represented by four million four hundred eighty-two
thousand six hundred ninety-six (4,482,696) shares having a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-)each.

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Reduction of the share capital of the Company by an amount of one hundred twelve million fifty-four thousand nine
hundred Euro (EUR 112,054,900) in order to bring the share capital from its present amount of one hundred twelve
million in sixty-seven thousand four hundred Euro (EUR 112,067,400) to twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500),
represented by five hundred (500) shares having a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, by way of the redemption
and the subsequent cancellation by the Company of four million four hundred eighty-two thousand one hundred ninety-
six (4,482,196) shares held by Delfin with payment in kind of the redemption price of one hundred twenty-four million
nine hundred ninety-nine thousand four hundred eighty-two Euro (EUR 124,999,482) to Delfin, by way of setting off the
redemption price against intercompany receivables from the Company on Delfin in the same amount;

2. Amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company in order to reflect the above capital reduction
and cancellation of four million four hundred eighty-two thousand one hundred ninety-six (4,482,196) shares; and

3. Miscellaneous.

III. The Shareholders have taken the following resolutions:

First resolution

The Shareholders of the Company decide to decrease the subscribed share capital of the Company by an amount of
one hundred twelve million in fifty-four thousand nine hundred Euro (EUR 112,054,900) in order to bring the share capital
from its present amount of one hundred twelve million in sixty-seven thousand four hundred Euro (EUR 112,067,400)
to twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500), represented by five hundred (500) shares having a par value of
twenty-five Euro (EUR 25.-) each, by way of the redemption and the subsequent cancellation by the Company of four
million four hundred eighty-two thousand one hundred ninety-six (4,482,196) shares held by Delfin with payment in kind
of the redemption price of one hundred twenty-four million nine hundred ninety-nine thousand four hundred eighty-two
Euro (EUR 124,999,482) to Delfin, by way of setting off the redemption price against intercompany receivables from the
Company on Delfin in the same amount.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Shareholders of the Company decide to amend the first paragraph
of article 5.1 of the articles of association of the Company, which will henceforth have the following wording:

“ Art. 5.1. The Company’s corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500), represented
by five hundred (500) shares having a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-), all subscribed and fully paid-up.’’

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand three hundred
euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the above appearing parties,
the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties, and in
case of discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Esch-sur-Alzette, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholders of the appearing parties, the proxyholders of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-troisième jour de décembre, par devant nous Maître Francis Kesseler, notaire de rési-
dence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,
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s'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) des associés de Aterno S.à r.l., une société à responsabilité limitée
constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social se situe au 26B, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 122.254, disposant d’un capital social de EUR 112.067.400 (la Société). La Société a été constituée suivant
un acte de Maître Gérard Lecuit, notaire alors de résidence à Luxembourg, le 29 novembre 2006, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, N° 116 du 5 février 2007. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés
pour la dernière fois le 20 décembre 2013 suivant un acte du notaire instrumentant, en cours de publication au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations.

Ont comparu:

Delfin S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le
siège social se situe au 26B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 117.420 disposant d’un capital social de EUR
520.929.950 (Delfin),

Ici représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, de résidence professionnelle à
Esch/Alzette, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé, et

Redfern S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le
siège social se situe au 26B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 122.253 disposant d’un capital social de EUR
12.500 (Redfern),

Ici représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, de résidence professionnelle à
Esch/Alzette, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par les mandataires agissant pour le compte des parties
comparantes et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

Les parties comparantes susmentionnées sont les associés actuels de la Société et sont désignés ci-après comme les
Associés.

Les Associés, représentés comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Les Associés détiennent l’intégralité des parts sociales dans le capital social de la Société, qui est fixé à cent douze
millions soixante-sept mille quatre cent Euro (EUR 112.067.400) représenté par quatre millions quatre cent quatre-vingt-
deux mille six cent quatre-vingt-seize (4.482.696) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25,-)
chacune.

II. L'ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:

1. Diminution du capital social de la Société d'un montant de cent douze millions cinquante-quatre mille neuf cent Euro
(EUR 112.054.900) afin de porter le capital social de son montant actuel de cent douze millions soixante-sept mille quatre
cent Euro (EUR 112.067.400), à douze mille cinq cent Euro (EUR 12.500), représenté par cinq cent (500) parts sociales
ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25,-) chacune, par le biais du rachat et de l’annulation subséquente
par la Société de quatre millions quatre cent quatre-vingt-deux mille cent quatre-vingt-seize (4.482.196) parts sociales
détenues par Delfin avec paiement en nature du prix de rachat de cent vingt-quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix-
neuf mille quatre cent quatre-vingt-deux Euro (EUR 124.999.482) à Delfin, par voie de déduction du prix de rachat contre
des créances inter-compagnie de la Société envers Delfin du même montant;

2. Modification de l’article 5.1 des statuts de la Société afin de refléter la diminution de capital et l’annulation ci-dessus
de quatre millions quatre cent quatre-vingt-deux mille cent quatre-vingt-seize (4.482.196) parts sociales; et

3. Divers.

III. Les Associés ont adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés de la Société décident de diminuer capital social souscrit de la Société par un montant de cent douze
millions cinquante-quatre mille neuf cent Euro (EUR 112.,054.,900) afin de porter le capital social de son montant actuel
de cent douze millions soixante-sept mille quatre cent Euro (EUR 112.067.400) à douze mille cinq cent Euro (EUR 12.500),
représenté par cinq cent (500) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25,-) chacune par le biais
du rachat et de l’annulation subséquente par la Société de quatre millions quatre cent quatre-vingt-deux mille cent quatre-
vingt-seize (4.482.196) parts sociales détenues par Delfin avec paiement en nature du prix de rachat de cent vingt-quatre
millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille quatre cent quatre-vingt-deux Euro (EUR 124.999.482) à Delfin, par voie
de déduction du prix de rachat contre des créances inter-compagnie de la Société envers Delfin du même montant.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, les Associés de la Société décident de modifier l’article 5.1 des statuts
de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:
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“ 5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent Euro (EUR 12.500), représenté par cinq cent (500)
parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25.-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.’’

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou pour lesquelles elle est responsable en raison du présent acte, est approximativement de mille trois cents
euros (EUR 1.300,-).

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française, à la requête des mêmes parties comparantes, et en cas de diver-
gences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

La document ayant été lu aux mandataires des parties comparantes, les mandataires des parties comparantes ont signé
avec nous, le notaire, le présent acte original.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 2 janvier 2014. Relation: EAC/2014/75. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014082854/156.

(140097831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juin 2014.

Consepio S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 147.184.

In the year two thousand and fourteen, on the thirtieth of May.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an Extraordinary General Meeting of the Shareholders of “CONSEPIO S.A. SPF”, (the “Company”), a “société ano-
nyme”, established and having its registered office in 42, rue de la Vallée, L-2261 Luxembourg, (R.C.S. Luxembourg, section
B number 147184), incorporated by a notarial deed on 08 July 2009, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 1531 of 08 August 2009. The articles of incorporation have been modified pursuant to a notarial
deed on 17 February 2011, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1524 of 09 July
2011.

The extraordinary general meeting is opened by Mrs Roselyne MICHEL-CANDIDO private employee, with profes-
sional address in Luxembourg, in the chair.

The Chairman appoints as secretary of the meeting Mrs Susana GONCALVES, private employee, with professional
address in Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Fabienne LENTZ, private employee, with professional address in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:

A.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1) Decision to put the company into liquidation.

2) Appointment of the Liquidator and definition of its powers.

B.- The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders, and the number of shares
owned by the shareholders are shown on an attendance-list which, signed by the shareholders or their proxies and by
the bureau of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

The proxies of the represented shareholders, signed «ne varietur» by the appearing parties and the undersigned notary,
will also remain annexed to the present deed.

C.- It appears from the said attendance-list that all the shares representing the entire subscribed share capital of the
Company are present or represented at the meeting, which consequently is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items on the agenda.

After deliberation, the meeting adopts each time unanimously the following resolutions:
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First resolutions

The Extraordinary General Meeting of Shareholders resolves to proceed to the immediate dissolution of the Company
“CONSEPIO S.A. SPF”.

The Extraordinary General Meeting of Shareholders resolves to pronounce its liquidation as of today.

Second resolutions

The Extraordinary General Meeting of Shareholders resolves to appoint as sole liquidator of the company:

The company “GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A.“, a company existing under the laws of Luxembourg, esta-
blished and having its registered office in 89A, Pafebruch, L-8308 Capellen (Luxembourg), (R.C.S. Luxembourg, section
B number 42298).

Third resolutions

The Extraordinary General Meeting of Shareholders resolves to confer the following powers to the liquidator:

- The liquidator is vested with the broadest powers provided by the articles 144 and following of the consolidated
laws on commercial companies as amended.

- The liquidator is allowed to perform all acts provided in article 145 without authorisation of the General Meeting of
Shareholders if the latter is required.

- The liquidator is dispensed from drawing up an inventory and may refer to the books of the Company.

- The liquidator may on his own responsibility and for particular and specific acts delegate a part of his powers deter-
mined by the liquidator to one or several third persons to act as his proxies.

Nothing else being on the agenda, the Chairman closed the meeting.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, in the registered office of the Company, on the day named
at the beginning of this document.

The undersigned notary who has personal knowledge of the English language, states herewith that on request of the
above appearing persons, the present deed is worded in the English language, followed by a translation into French, the
English version being prevailing in case of divergences between the English and the French text.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
first names, civil status and residence, the said persons signed together with us the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le trente mai.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg

S'est tenue

l’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires de «CONSEPIO S.A. SPF», (la «Société»), une société anonyme,
établie et ayant son siège social au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg, section B numéro
147184), constituée suivant acte notarié en date du 08 juillet 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations numéro 1531 du 08 août 2009. Les statuts ont été modifiés suivant acte notarié en date du 17 février 2011, publié
au Mémorial C, numéro 1524 du 09 juillet 2011.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Roselyne MICHEL-CANDIDO, employée privée, demeurant
professionnellement à Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire Madame Susana GONCALVES, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Fabienne LENTZ, employée privée, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

Le Bureau de l’Assemblée étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

A.- L'ordre du jour de l’Assemblée est conçu comme suit:

Ordre du jour:

1) Dissolution et mise en liquidation de la société

2) Nomination d'un Liquidateur et fixation de ses pouvoirs.

B.- Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du Bureau, restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps aux formalités de l’enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire,
resteront également annexées au présent acte.
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C.- Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l’intégralité du capital social de la Société
sont présentes ou représentées à l’Assemblée qui est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer
sur tous les points à l’ordre du jour.

Après délibération, l’Assemblée générale prend, chaque fois à l’unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide de la dissolution immédiate de la Société «CONSEPIO
S.A. SPF» et prononce sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide de nommer comme liquidateur de la Société:
La société «GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A.», une société anonyme, régie par le droit luxembourgeois, établie

et ayant son siège social au 89A, Pafebruch, L-8308 Capellen (Luxembourg), (R.C.S. Luxembourg section B numéro 42298).

Troisième résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide d’investir le liquidateur des pouvoirs suivants:
- le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 et suivants des lois coordonnées sur les

sociétés commerciales, telles que modifiées.
- le liquidateur peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans avoir à recourir à l’autorisation de l’Assemblée

Générale des Associés dans les cas où elle est requise.
- le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer aux écritures de la société.
- le liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs

mandataires telle partie de leurs pouvoirs qu'il détermine.
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, au siège social de la Société, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur la demande du comparant, le présent

acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version en langue française, la version anglaise devant, sur la demande du
même comparant, faire foi en cas de divergences avec la version française.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms
usuels, états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. MICHEL-CANDIDO, S. GONCALVES, F. LENTZ, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 3 juin 2014. Relation: EAC/2014/7761. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
Référence de publication: 2014082942/117.
(140098113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juin 2014.

Riles Residential S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 187.747.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the sixth day of June.
Before us Maître Francis KESSELER, civil law notary residing in Eschsur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
The public limited company BARYSUD S.A., R.C.S. Luxembourg B123378, having its registered office at L-1253 Lu-

xembourg, 2a, rue Nicolas Bové,
here represented by Ms. Sophie HENRYON, private employee, residing in Esch-sur-Alzette, by virtue of the a proxy

given under private seal.
The said proxy signed "ne varietur" by the attorney and the undersigned notary will remain attached to the present

deed, in order to be recorded with it.
The appearing party, represented by Ms. Sofia Sophie HENRYON, prenamed, requested the undersigned notary to

draw up the Constitutive Deed of a private limited company ("société à responsabilité limitée"), as follows:

Art. 1. There is hereby established a private limited company ("société à responsabilité limitée"), which will be governed
by the laws in force, namely the Companies’ Act of August 10, 1915 as amended and by the present articles of association.

Art. 2. The company’s name is "Riles Residential S.à r.l.".
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Art. 3. The purpose of the company is the acquisition, the management, the enhancement and the disposal of partici-
pations in whichever form in domestic and foreign companies. The company may also contract loans and grant all kinds
of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation or which are
members of the same group.

It may open branches in Luxembourg and abroad.

Furthermore, the company may acquire and dispose of all other securities by way of subscription, purchase, exchange,
sale or otherwise.

It may also acquire, enhance and dispose of patents and licenses, as well as rights deriving therefrom or supplementing
them.

In addition, the company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or abroad.

In general, the company may carry out all commercial, industrial and financial operations, whether in the area of
securities or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purposes.

Art. 4. The registered office of the company is established in the city of Luxembourg.

The address of the registered office may be transferred within the city by simple decision of the manager or in case
of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The registered office may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a reso-
lution of an extraordinary general meeting of shareholders deliberating in the manner provided for the amendments of
the articles of association.

If extraordinary events of a political or economic nature which might jeopardize the normal activity at the registered
office or the easy communication of this registered office with foreign countries occur or are imminent, the registered
office may be transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such decision
will have no effect on the company’s nationality. The declaration of the transfer of the registered office will be made and
brought to the attention of third parties by the organ of the company which is best situated for this purpose under the
given circumstances.

Art. 5. The company is established for an unlimited duration.

Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand and five hundred (12,500) shares of one Euro (EUR 1.-) each.

When and as long as all the shares are held by one person, the articles 200-1 and 200-2 among others of the amended
law concerning trade companies are applicable, i.e. any decision of the single shareholder as well as any contract between
the latter and the company must be recorded in writing and the provisions regarding the general shareholders’ meeting
are not applicable.

The company may acquire its own shares provided that they be cancelled and the capital reduced proportionally.

Art. 7. The shares are indivisible with respect to the company, which recognizes only one owner per share. If a share
is owned by several persons, the company is entitled to suspend the related rights until one person has been designated
as being with respect to the company the owner of the share. The same applies in case of a conflict between the usu-
fructuary and the bare owner or a debtor whose debt is encumbered by a pledge and his creditor. Nevertheless, the
voting rights attached to the shares encumbered by usufruct are exercised by the usufructuary only.

Art. 8. The transfer of shares inter vivos to other shareholders is free and the transfer of shares inter vivos to third
parties is conditional upon the approval of the general shareholders’ meeting representing at least three quarter of the
corporate capital.

The transfer of shares mortis causa to other shareholders or to third parties is conditional upon the approval of the
general shareholders’ meeting representing at least three quarter of the corporate capital belonging to the survivors.

This approval is not required when the shares are transferred to heirs entitled to a compulsory portion or to the
surviving spouse.

If the transfer is not approved in either case, the remaining shareholders have a preemption right proportional to their
participation in the remaining corporate capital.

Each unexercised preemption right inures proportionally to the benefit of the other shareholders for a duration of
three months after the refusal of approval. If the preemption right is not exercised, the initial transfer offer is automatically
approved.

Art. 9. Apart from its capital contribution, each shareholder may with the previous approval of the other shareholders
make cash advances to the company through the current account. The advances will be recorded on a specific current
account between the shareholder who has made the cash advance and the company. They will bear interest at a rate
fixed by the general shareholders’ meeting with a two third majority. These interests are recorded as general expenses.

The cash advances granted by a shareholder in the form determined by this article shall not be considered as an
additional contribution and the shareholder will be recognized as a creditor of the company with respect to the advance
and interests accrued thereon.

104424



L U X E M B O U R G

Art. 10. The death, the declaration of minority, the bankruptcy or the insolvency of a shareholder will not put an end
to the company. In case of the death of a shareholder, the company will survive between his legal heirs and the remaining
shareholders.

Art. 11. The creditors, assigns and heirs of the shareholders may neither, for whatever reason, affix seals on the assets
and the documents of the company nor interfere in any manner in the management of the company. They have to refer
to the company’s inventories.

Art. 12. The company is managed and administered by one or more managers, whether shareholders or third parties.
If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers, composed of manager(s) of the category
A and manager(s) of the category B.

The mandate of manager is entrusted to him/them until his dismissal ad nutum by the general shareholders’ meeting
deliberating with a majority of votes.

In case of a single manager, the single manager exercises the powers devolving on the board of managers, and the
company shall be validly bound towards third parties in all matters by the sole signature of the manager.

In case of plurality of managers, the company shall be validly bound towards third parties in all matters by the joint
signatures of a manager of the category A together with a manager of the category B.

The board of managers can deliberate or act validly only if a majority of the managers is present or represented at a
meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented
at such meeting. Meetings of the board of managers may also be held by phone conference or video conference or by
any other telecommunication means, allowing all persons participating at such meeting to hear one another. The parti-
cipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means expressing its approval in writing, by
cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

The manager(s) has (have) the broadest power to deal with the company's transactions and to represent the company
in and out of court.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers, may appoint attorneys of the company, who
are entitled to bind the company by their sole or joint signatures, but only within the limits to be determined by the
power of attorney.

Art. 13. No manager enters into a personal obligation because of his function and with respect to commitments
regularly contracted in the name of the company; as an agent, he is liable only for the performance of his mandate.

Art. 14. The collective resolutions are validly taken only if they are adopted by shareholders representing more than
half of the corporate capital. Nevertheless, decisions amending the articles of association can be taken only by the majority
of the shareholders representing three quarter of the corporate capital.

Interim dividends may be distributed under the following conditions:
- interim accounts are drafted on a quarterly or semi-annual basis,
- these accounts must show a sufficient profit including profits carried forward,
- the decision to pay interim dividends is taken by an extraordinary general meeting of the shareholders.

Art. 15. The company’s financial year runs from the first of January to the thirty first of December of each year.

Art. 16. Each year, as of the thirty first day of December, the management will draw up the annual accounts and will
submit them to the shareholders.

Art. 17. Each shareholder may inspect the annual accounts at the registered office of the company during the fifteen
days preceding their approval.

Art. 18. The company may be supervised by one or several supervisory auditors, who need not be shareholders of
the company. They will be appointed by the general meeting of shareholders which will fix their number and their re-
muneration, as well as the term of their office, which must not exceed six years.

In case the number of shareholders exceeds twenty five (25), the supervision of the company must be entrusted to
one or more supervisory auditor(s).

Whenever required by law or if the general meeting of shareholders so decides, the company is supervised by one or
several approved statutory auditors in lieu of the supervisory auditor(s).

The approved statutory auditors are appointed, pursuant to the related legal provisions, either by the general meeting
of shareholders or by the board of managers.

The approved statutory auditors shall fulfil all the duties set forth by the related law.
The supervisory auditors and the approved statutory auditors may be reappointed.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the general expenses, the social charges,
the amortizations and the provisions represents the net profit of the company.
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Each year five percent (5 %) of the net profit will be deducted and appropriated to the legal reserve. These deductions
and appropriations will cease to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10 %) of the corporate capital,
but they will be resumed until the complete reconstitution of the reserve, if at a given moment and for whatever reasons
the latter has been touched. The balance is at the shareholders’ free disposal.

Art. 20. In the event of the dissolution of the company for whatever reason, the liquidation will be carried out by the
management or any other person appointed by the shareholders.

When the company’s liquidation is closed, the company’s assets will be distributed to the shareholders proportionally
to the shares they are holding.

Losses, if any, are apportioned similarly, provided nevertheless that no shareholder shall be forced to make payments
exceeding his contribution.

Art. 21. With respect to all matters not provided for by these articles of association, the shareholders refer to the
legal provisions in force.

Art. 22. Any litigation, which will occur during the liquidation of the company, either between the shareholders them-
selves or between the manager(s) and the company, will be settled, insofar as the company’s business is concerned, by
arbitration in compliance with the civil procedure.

Transitory dispositions

The first fiscal year will begin now and will end on December 31, 2014.

Subscription and payment

The articles of association having thus been established, the appearing party, duly represented, declares to subscribe
all the twelve thousand and five hundred (12,500) shares of one Euro (EUR 1.-) each.

All the twelve thousand and five hundred (12,500) shares have been paid up in cash to the extent of one hundred
percent (100%) so that the amount of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) is now at the free disposal
of the company.

Expenses

The amount of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or charged to the company
as a result of its formation, is approximately valued at one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the company, the sole shareholder representing the entire corporate capital
has taken the following resolutions:

First resolution

The following person is appointed as manager of the company for an unlimited duration:

- Mr. Sébastien ANDRE, company director, born in Metz (France), on October 29, 1974, residing professionally at
L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Second resolution

The registered office of the company is established at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Power

The above appearing party hereby gives power to any agent and / or employee of the office of the signing notary, acting
individually to proceed with the registration, listing, deletion, publication or any other useful or necessary operations
following this deed.

The above appearing party hereby gives further power to any agent and / or employee of the office of the signing
notary, acting individually, to draw, correct and sign any error, lapse or typo to this deed.

Declaration

The undersigned notary who knows English and French, states herewith that on request of the appearing party, the
present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing party
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the attorney, known to the notary by her name, first name, civil status and residence,
she signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le six juin.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussi-
gné.

A COMPARU:

La société anonyme BARYSUD S.A., R.C.S. Luxembourg B123378, ayant son siège social à 2a, rue Nicolas Bové, L-1253
Luxembourg,

Ici représentée par Madame Sophie HENRYON, employée privée, demeurant à Esch-sur-Alzette, en vertu d’une pro-
curation sous seing privé.

La prédite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

La comparante, représentée par Madame Sophie HENRYON, prénommée, a requis le notaire instrumentaire de do-
cumenter comme suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle constitue par la présente:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et
notamment par celle modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de "Riles Residential S.à r.l.".

Art. 3. La société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation de participations, de quelque
manière que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. Elle peut aussi contracter des emprunts et
accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou indirecte ou qui sont membres du même groupe,
toutes sortes d’aides, de prêts, d’avances et de garanties.

Elle peut créer des succursales au Luxembourg et à l’étranger.

Par ailleurs, la société peut acquérir et aliéner toutes autres valeurs mobilières par souscription, achat, échange, vente
ou autrement.

Elle peut également acquérir, mettre en valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en dérivant ou
les complétant.

De plus, la société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation d’immeubles situés tant au
Luxembourg qu'à l’étranger.

D’une façon générale, la société peut faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, de nature
mobilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-ville.

L’adresse du siège social peut être transférée à l’intérieur de la ville par simple décision du gérant ou, en cas de pluralité
de gérants, du conseil de gérance.

Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de
l’assemblée générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

Dans le cas où des événements extraordinaires d’ordre politique ou économique de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiraient ou seraient imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales.
Une telle décision n’aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l’organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales d’un Euro (EUR 1,-) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, les articles 200-1 et
200-2, entre autres, de la loi modifiée sur les sociétés commerciales sont d’application, c'est-à-dire chaque décision de
l’associé unique ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant
les assemblées générales des associés ne sont pas applicables.

La société peut acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la société a le droit de suspendre l’exercice des droits afférents,
jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l’usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.
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Art. 8. Les cessions de parts entre vifs à des associés sont libres et les cessions de parts entre vifs à des non-associés
sont subordonnées à l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du
capital social.

Les cessions de parts à cause de mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l’agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.

En cas de refus d'agrément dans l’une ou l’autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemption
proportionnel à leur participation dans le capital social restant.

Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il
doit être exercé dans un délai de trois mois après le refus d'agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne
de plein droit agrément de la proposition de cession initiale.

Art. 9. A côté de son apport, chaque associé pourra, avec l’accord préalable des autres associés, faire des avances en
compte-courant de la société. Ces avances seront comptabilisées sur un compte-courant spécial entre l’associé, qui a fait
l’avance, et la société. Elles porteront intérêt à un taux fixé par l’assemblée générale des associés à une majorité des deux
tiers. Ces intérêts seront comptabilisés comme frais généraux.

Les avances accordées par un associé dans la forme déterminée par cet article ne sont pas à considérer comme un
apport supplémentaire et l’associé sera reconnu comme créancier de la société en ce qui concerne ce montant et les
intérêts.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la société. En cas de
décès d’un associé, la société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration.
Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 12. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Si plusieurs gérants sont
nommés, ils constitueront un conseil de gérance, composés de gérant(s) de catégorie A et de gérant(s) de catégorie B.

Le mandat de gérant lui/leur est confié jusqu'à révocation ad nutum par l’assemblée des associés délibérant à la majorité
des voix.

En cas de gérant unique, le gérant unique exercera les pouvoirs dévolus au conseil de gérance, et la société sera
valablement engagée envers les tiers en toutes circonstances par la seule signature du gérant.

En cas de pluralité de gérants, la société sera valablement engagée envers les tiers en toutes circonstances par la
signature conjointe d’un gérant de catégorie A ensemble avec un gérant de catégorie B.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à une réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés. Le conseil de gérance peut également être réuni par conférence téléphonique, par vidéo conférence ou
par tout autre moyen de communication, permettant à tous les participants de s’entendre mutuellement. La participation
à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente à la présence physique à cette réunion.

Le conseil de gérance peut, à l’unanimité, adopter des résolutions par voie circulaire en donnant son accord par écrit,
par câble, télégramme, télex, télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par écrit.
L’ensemble de ces documents constituera le procès-verbal justifiant de l’adoption de la résolution.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la société et pour représenter la
société judiciairement et extrajudiciairement.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut nommer des fondés de pouvoir de la société,
qui peuvent engager la société par leurs signatures individuelles ou conjointes, mais seulement dans les limites à déterminer
dans la procuration.

Art. 13. Tout gérant ne contracte, à raison de sa fonction aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la société; simple mandataire, il n'est responsable que de l’exécution de son mandat.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions suivantes:

- des comptes intérimaires sont établis sur une base trimestrielle ou semestrielle,

- ces comptes doivent montrer un profit suffisant, bénéfices reportés inclus,

- la décision de payer des dividendes intérimaires est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 15. L'exercice social court du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.
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Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 18. La société peut être surveillée par un ou plusieurs commissaires, lesquels ne seront pas nécessairement associés
de la société. Ils seront nommés par l’assemblée générale, qui fixera leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée
de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.

Si le nombre des associés dépasse vingt-cinq (25), la surveillance de la société doit être confiée à un ou plusieurs
commissaire(s).

Chaque fois que la loi le requiert ou si l’assemblée générale le souhaite, la société est contrôlée par un ou plusieurs
réviseurs d’entreprises agréés à la place du (des) commissaire(s).

Les réviseurs d’entreprises agréés sont nommés, selon les stipulations légales afférentes, soit par l’assemblée générale,
soit par le conseil de gérance.

Les réviseurs d’entreprises agrées remplissent toutes les tâches prévues par la loi afférente.

Les commissaires et les réviseurs d’entreprises agréés peuvent être réélus.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la société.

Chaque année, cinq pour cent (5 %) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 20. En cas de dissolution de la société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la société terminée, les avoirs de la société seront attribués aux associés en proportion des parts
sociales qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu'un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 22. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la société, seront réglés, dans la mesure où il s’agit d’affaires de la société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.

Disposition transitoire

Le premier exercice commencera aujourd'hui et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription et paiement

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, la comparante, dûment représentée, déclare souscrire à toutes les
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune.

Toutes les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ont été intégralement libérées en espèces de sorte que la
somme de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à disposition de la société.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution s'élèvent approximativement à la somme de mille cinq cents euros
(EUR 1.500,-).

Résolutions de l’associée unique

Immédiatement après la constitution de la société, l’associée unique, représentant l’intégralité du capital social, a pris
les résolutions suivantes:

Première résolution

La personne suivante est nommée gérant pour une durée indéterminée:

- Monsieur Sébastien ANDRE, administrateur de sociétés, né à Metz (France), le 29 octobre 1974, demeurant pro-
fessionnellement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Deuxième résolution

Le siège social est établi à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.
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Pouvoirs

La comparante donne par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné, agissant
individuellement, pour rédiger, corriger et signer toute erreur ou omission ou toute faute(s) de frappe(s) au présent acte.

La comparante donne encore pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné, agissant individuel-
lement, afin de procéder à l’enregistrement, l’immatriculation, la radiation, la publication ou toutes autres opérations
utiles ou nécessaires dans la suite du présent acte.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend l’anglais et le français, déclare par la présente, qu'à la demande de la comparante,
le présent document est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande de la même comparante et en
cas de divergence entre les deux textes, le texte anglais l’emportera.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date pré-mentionnée.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu au notaire par son nom, prénom, état civil et

domicile, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Henryon, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 12 juin 2014. Relation: EAC/2014/8198. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.
POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2014084068/358.
(140099178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2014.

Dilub S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9176 Niederfeulen, 98, route de Bastogne.

R.C.S. Luxembourg B 187.701.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le quatre juin.
Par-devant, Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch (Grand-Duché de Luxembourg).

COMPARU:
Monsieur Faysal BEQQADA, ingénieur, né à Berchem-Sainte-Agathe (Belgique) le 17 juin 1977, demeurant à B-1000

Bruxelles (Belgique), 287, rue des Palais,
lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de dresser acte d'une société à responsabilité limitée dont il a

arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège, Durée, Objet

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (ci-après “La Société”), qui sera régie par
les lois relatives à une telle entité, et en particulier par la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle
que modifiée (ci-après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs
articles 5, 7, 10, 11 et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La Société a pour objet l'exploitation d'un commerce de produits pétroliers ainsi que le commerce d'équipe-
ment, accessoires et pièces de rechange pour automobiles. En outre la société a pour but de servir d'intermédiaire du
commerce en automobiles et autres véhicules automobiles légers.

Elle pourra en outre accomplir toutes opérations mobilières et immobilières, commerciales, industrielles ou financiè-
res, ainsi que toutes transactions et opérations de nature à promouvoir et faciliter directement ou indirectement la
réalisation de l'objet social ou son extension.

Elle pourra emprunter, hypothéquer ou gager ses biens, ou se porter caution, au profit d'associés, d'entreprises liées,
de sociétés liées ou de tiers liés. La Société exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination «Dilub S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Feulen.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'associé unique ou

une délibération de l'assemblée générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des
statuts.

L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.
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La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,00 €) représenté par cent (100) parts
sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (125,00 €) chacune.

Chaque part donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Titre II. Administration

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) est/sont révocables «ad nutum».

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Titre III. Exercice social, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre.

Art. 16. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.
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Titre IV. Dissolution, Liquidation

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre V. Disposition générale

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi

Souscription et libération

Les parts sociales ont été toutes souscrites par:
Monsieur Faysal BEQQADA, préqualifié,
cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, à un compte bancaire de
sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,00) est à la libre disposition de la société ainsi
qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2014.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ MILLE EUROS (1.000,00 €).

Décision de l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique, représentant l'intégralité du capital et se considérant comme dûment convoqué, s'est réuni
en assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est établi à L-9176 Niederfeulen, 98, route de Bastogne.

2. L'assemblée générale désigne comme gérant pour une durée indéterminée Monsieur Faysal BEQQADA, prénommé.

Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour engager la société en toutes circonstances par sa seule signature.

Remarque

L'attention de la partie comparante a été attirée par le notaire instrumentaire sur la nécessité d'obtenir des autorités
compétentes les autorisations requises afin d'exercer les activités telles que décrites à l'article deux des présentes.

DONT ACTE, fait et passé à Beringen, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom, qualité
et demeure, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signés: F. BEQQADA, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 06 juin 2014. Relation: MER / 2014 / 1167. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 12 juin 2014.

Référence de publication: 2014082962/124.

(140097552) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juin 2014.

Stork Acceptance S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 129.722.

Extrait des décisions du Conseil d'Administration du 16 mai 2014

Le Conseil d'Administration nomme Deloitte Audit en tant que réviseur d'entreprises indépendant pour l'exercice
social se clôturant le 31 décembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 juin 2014.

Référence de publication: 2014081153/12.

(140095123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.
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Vitruvian II Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 429.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 184.359.

In the year two thousand and fourteen, on the thirteenth day of the month of June,

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Diekirch, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared

VIP II Nominees Limited (as nominee for and on behalf of VIP II A LP, VIP II B LP, VIP II A (SF) LP, VIP II B (SF) LP, VIP
II (Co-Investment) LP that together are known as “Vitruvian Investment Partnership II”), a private limited liability company
incorporated and existing under the laws of England, having its registered office at 105 Wigmore Street, London W1U
1QY, registered with the Registrar of Companies for England and Wales under number 08849013,

represented by Me Elsa Idir, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 12 June
2014 (such proxy to be registered together with the present deed),

being the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) and holding all the thirty-seven thousand five hundred (37,500)
shares in issue in Vitruvian II Luxembourg S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité limitée having its registered
office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, registered with the Register of Trade and Companies of Luxem-
bourg under number B184.359 and incorporated on 28 January 2014 by deed of Me Edouard Delosch, notary residing in
Diekirch, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”), number C-913 on 9 April
2014. The articles of association of the Company have been amended several times and for the last time on 9 May 2014
by deed of the undersigned notary, not yet published in the Mémorial.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

(A) The Sole Shareholder holds all the shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on all
items of the agenda.

(B) The items on which resolutions are to be passed are as follows:

1. Increase of the issued share capital of the Company by an amount of three hundred ninety-two thousand euros
(EUR 392,000,-) from currently thirty-seven thousand five hundred euros (EUR 37,500,-) to four hundred twenty-nine
thousand five hundred euros (EUR 429,500,-) by the creation and issuance of three hundred ninety-two thousand
(392,000) additional class F shares (the “New Shares”), each with a nominal value and subscription price of one euro
(EUR 1.00,-), subscription and payment by the Sole Shareholder of the total subscription price of three hundred ninety-
two thousand euros (EUR 392,000,-) out of the share premium of the Company and allocation of the aggregate nominal
amount to the share capital of the Company;

2. Consequential amendment of the article 5.1. of the articles of association of the Company so as to read as follows:

“ 5.1. The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of four hundred twenty-nine thousand five
hundred euros (EUR 429,500) divided into:

(i) twelve thousand five hundred (12,500) Class C Shares,

(ii) four hundred four thousand five hundred (404,500) Class F Shares,

(iii) twelve thousand five hundred (12,500) Category X Shares, each with a nominal value of one euro (€1.00).“

Thereupon the Sole Shareholder has passed the following resolutions:

First resolution

It is resolved to increase the issued share capital of the Company by an amount of three hundred ninety-two thousand
euros (EUR 392,000,-) from currently thirty-seven thousand five hundred euros (EUR 37,500,-) to four hundred twenty-
nine thousand five hundred euros (EUR 429,500,-) by the creation and issuance of three hundred ninety-two thousand
(392,000) additional class F shares (the “New Shares”), each with a nominal value and subscription price of one euro
(EUR 1.00,-).

The total subscription price of the New Shares of three hundred ninety-two thousand euros (EUR 392,000,-) is paid
out of the share premium account of the Company.

Evidence of the share premium of three hundred ninety-two thousand euros (EUR 392,000,-) for the New Shares was
shown to the undersigned notary.

The New Shares having thus been issued as set forth above, it is resolved to allocate the aggregate nominal amount
of such New Shares to the share capital of the Company.

Second resolution

It is consequently resolved to amend the article 5.1. of the articles of association of the Company so as to read as
follows:
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“ 5.1. The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of four hundred twenty-nine thousand five
hundred euros (EUR 429,500) divided into:

(i) twelve thousand five hundred (12,500) Class C Shares,

(ii) four hundred four thousand five hundred (404,500) Class F Shares,

(iii) twelve thousand five hundred (12,500) Category X Shares, each with a nominal value of one euro (€1.00).”

All the items of the agenda have been resolved upon.

Expenses

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the above resolutions have been estimated at about one thousand eight hundred euro
(EUR 1.800,-).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the parties hereto,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same parties, in case of divergences
between the English and the French version, the English version shall prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the persons appearing, he signed together with us, the notary,
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le treizième jour du mois de juin,

par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu

VIP II Nominees Limited (en tant que représentant et pour le compte de VIP II A LP, VIP II B LP, VIP II A (SF) LP, VIP
II B (SF) LP, VIP II (Co-Investment) LP, collectivement «Vitruvian Investment Partnership II»), une private limited liability
company de droit anglais, ayant son siège social au 105 Wigmore Street, Londres W1U 1QY, immatriculée auprès du
Registrar of Companies for England and Wales sous le numéro 08849013,

représentée par Me Elsa Idir, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration datée du 12 juin 2014 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte),

étant l'associé unique (l'«Associé Unique») et détenant l'ensemble des trente-sept mille cinq cents (37.500) parts
sociales émises dans Vitruvian II Luxembourg S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège
social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 184.359, constituée le 28 janvier 2014 par acte de Maître Edouard Delosch, notaire
de résidence à Diekirch, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro C-913 du 9
avril 2014. Les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois le 9 mai 2014 par acte du
notaire soussigné, non encore publié au Mémorial.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:

(A) L'Associé Unique détient l'ensemble des parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent
être prises valablement sur tous les points figurant à l'ordre du jour.

(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être prises sont les suivants:

1. Augmentation du capital social émis de la Société d'un montant de trois cent quatre-vingt-douze mille euros
(392.000,- EUR) afin de le porter de son montant actuel de trente-sept mille cinq cents euros (37.500,- EUR) à quatre
cent vingt-neuf mille cinq cents euros (429.500,- EUR) par la création et l'émission de trois cent quatre-vingt-douze mille
(392.000) nouvelles parts sociales de classe F (les «Nouvelles Parts Sociales»), chacune ayant une valeur nominale et un
prix de souscription d'un euro (1,00,- EUR), souscription et paiement par l'Associé Unique du prix total de souscription
de trois cent quatre-vingt-douze mille euros (392.000,- EUR) à partir de la prime d'émission de la Société et allocation
du montant nominal total au capital social de la Société;

2. Modification en conséquence de l'article 5.1. des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

« 5.1. La Société a un capital émis et souscrit entièrement libéré de quatre cent vingt-neuf mille cinq cents euros
(429.500 EUR) divisé en:

(i) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe C,

(ii) quatre cent quatre mille cinq cents (404.500) Parts Sociales de Classe F,

(iii) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Catégorie X, d'une valeur nominale d'un euro (1,00 €) chacune.»

À la suite de quoi, l'Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:
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Première résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social émis de la Société d'un montant de trois cent quatre-vingt-douze mille euros
(392.000,- EUR) afin de le porter de son montant actuel de trente-sept mille cinq cents euros (37.500,- EUR) à quatre
cent vingt-neuf mille cinq cents euros (429.500,- EUR) par la création et l'émission de trois cent quatre-vingt-douze mille
(392.000) nouvelles parts sociales de classe F (les «Nouvelles Parts Sociales»), chacune ayant une valeur nominale et un
prix de souscription d'un euro (1,00,- EUR).

Le prix total de souscription des Nouvelles Parts Sociales s'élevant à trois cent quatre-vingt-douze mille euros
(392.000,- EUR) a été payé à partir du compte de prime d'émission de la Société.

La preuve du montant de la prime d'émission de trois cent quatre-vingt-douze mille euros (392.000,- EUR) pour les
Nouvelles Parts Sociales a été montrée au notaire soussigné.

Les Nouvelles Parts Sociales ayant été ainsi émises tel que décrit ci-dessus, il est décidé d'allouer le montant nominal
total des Nouvelles Parts Sociales ainsi émises au capital social de la Société.

Deuxième résolution

Par conséquent, il est décidé de modifier l'article 5.1. des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

« 5.1. La Société a un capital émis et souscrit entièrement libéré de quatre cent vingt-neuf mille cinq cents euros
(429.500 EUR) divisé en:

(i) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe C,

(ii) quatre cent quatre mille cinq cents (404.500) Parts Sociales de Classe F,

(iii) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Catégorie X, d'une valeur nominale d'un euro (1,00 €) chacune.»

Tous les points portés à l'ordre du jour ont fait l'objet d'une résolution.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société ou qui lui
seront imputés dans le cadre des résolutions qui précèdent ont été estimés à environ mille huit cents euros (1.800,- EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, reconnaît qu'à la demande des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction en langue française; à la demande des mêmes parties, la version anglaise
fera foi en cas de divergences entre les versions anglaise et française.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu au mandataire des parties comparantes, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent
acte original.

Signé: E. IDIR, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 16 juin 2014. Relation: DIE/2014/7544. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 17 juin 2014.

Référence de publication: 2014085063/143.

(140100525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

C Ebco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 52.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 178.438.

Par résolutions prises en date du 5 juin 2014, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. Nomination d'Ingrid Moinet, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;

2. Acceptation de la démission de Philippe Leclercq, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg de son mandat de gérant, avec effet immédiat;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 juin 2014.

Référence de publication: 2014082112/15.

(140097735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juin 2014.
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Orco Property Group, Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 44.996.

In the year two thousand fourteen, on the twenty-eight of May,

before Us Maître Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains (Grand Duchy of Luxembourg),

is held

an extraordinary general meeting of the shareholders (the "General Meeting") of "ORCO PROPERTY GROUP", a
public limited liability company ("société anonyme") governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, established
and having its registered office at 40, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 44.996, (the "Company"), incorporated pursuant to a
notarial deed on September 9, 1993, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial"),
number 529 of November 5, 1993, page 25387, and whose articles of association have been amended several times and
for the last time by a notarial deed on April 8, 2014, not yet published in the Mémorial.

The General Meeting is opened at 12.00 p.m. (noon) by Mr. Martin MATULA, with professional address at Na Porici
26, Prague 110 00, Czech Republic, as chairman of the General Meeting (the "President"), in the chair.

The President appoints as secretary Ms Nathalie CLAES, with professional address at 40, rue de la Vallée, L-2661
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The General Meeting appoints as scrutineer Mr Mathieu MIKLASZ, with professional address at 40, rue de la Vallée,
L-2661 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The office of the General Meeting having thus been constituted, the President declared and requested the notary to
state:

I. That the General Meeting is convened in accordance with article 70 of the Luxembourg law on commercial companies
dated 10 August 1915, as amended from time to time (the "LCA") and article 3 of the law dated 24 May 2011 on the
exercise of certain rights of shareholders in general meetings of listed companies (the "2011 Law"), with the following
points on the agenda:

Agenda

1. Decision to decrease the corporate capital of the Company from its present amount of EUR 114,507,629.- to EUR
11,450,762.90 without cancellation of shares, by decreasing the accounting par value of the existing shares from EUR 1.-
to EUR 0.10 per share with allocation of the reduction proceeds to a reserve (which is available for distribution after the
expiry of a period of 30 days following the publication of the minutes of the General Meeting in the Luxembourg Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations). The purpose of such decrease of the share capital is to adapt the share capital
and the accounting par value of shares to the prevailing market situation, notably the Company's share price.

2. Subject to approval of the point 1 of the agenda, decision to approve, the report issued by the Company's board of
directors according to article 32-3 (5) of the LCA, relating to the possibility of the Company's board of directors to cancel
or limit any preferential subscription right of the shareholders upon the increases of capital in the framework of the
authorised share capital as mentioned in point 3 of the agenda.

3. Subject to approval of the points 1 and 2 of the agenda, decision to modify, renew and replace the Company's
existing authorised share capital and to set it to an amount of twenty million euros (EUR 20,000,000.-) for a period of
five (5) years from the date of the general meeting of the shareholders held on 28 May 2014 (or in case of adjourning or
reconvening the general meeting because no quorum has been reached, the date of the adjourned or reconvened general
meeting), which would authorize the issuance of up to two hundred million (200,000,000) new ordinary shares in addition
to the one hundred and fourteen million five hundred and seven thousand six hundred and twenty-nine (114,507,629)
shares currently outstanding. Decision to grant to the board of directors of the Company, based on the report drawn
up by the board of directors as referred to in Article 32-3 (5) of the LCA, all powers for a period of five (5) years in
order to carry out capital increases within the framework of the authorised capital under the conditions and methods it
will set with the possibility to cancel or limit any preferential subscription right of the shareholders on the issue of new
shares to be issued within the framework of the authorised corporate capital, being understood that all financial instru-
ments carrying an entitlement to, or the right to subscribe for, shares issued until the expiry of that period may still be
converted or exercised subsequently to that date.

4. Subject to approval of the points 1, 2 and 3 of the agenda, decision to amend the articles of association of the
Company to reflect points 1, 2 and 3 above.

II. That convening notices for the present General Meeting, containing the agenda, were published:

- in the Mémorial, number 1065 of 26 April 2014, page 51084; and

- in the newspaper "Tageblatt", number 98 dated 26-27 April 2014, as it appears from the copies presented to the
General Meeting.
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III. That the shareholders present or represented and the number of shares held by them are indicated on the atten-
dance list. This list and the proxies, after having been signed by the members of the office and the undersigned notary,
will remain attached to the present deed for registration purposes.

IV. That it appears from the said attendance list, that out of 114,507,629 shares in circulation, 58,294,761 share(s)
(50,91 %) is (are) present or duly represented at the present General Meeting.

The office of the General Meeting pointed out that holders of 4,134,216 shares (representing 3,61 % of the share
capital of the Company) have not complied with the attending requirements and formalities or have not submitted on
time the documentation for attending or being represented at the General Meeting (the “Defaulting Shareholders”), and
were note present in person at the General Meeting. After examining the case of each of the Defaulting Shareholders,
the General Meeting acknowledges that these Defaulting Shareholders will not be admitted to participate and vote on
the points of the agenda of the General Meeting and will note be counted for quorum purposes.

The President informs the General Meeting that with respect to all of the points of the agenda mentioned above, since
these points of the agenda relate to statutory changes, the General Meeting shall not validly deliberate, unless one half at
least of the corporate capital is represented and the resolutions, in order to be adopted, must be carried by a majority
of two-thirds of the votes cast. Pursuant to articles 19 and 23 of the articles of association of the Company, votes cast
shall not include votes attached to shares in respect of which the shareholder has not taken part in the vote or has
abstained or has returned a blank or invalid vote.

The President informs the General Meeting that quorum requirement with respect to points 1, 2, 3 and 4 of the agenda
are met and the General Meeting is validly constituted and can validly deliberate on the items of the agenda.

V. That the President read to the General Meeting, in accordance with the article 57 of the LCA, a summary of cases
when Company’s directors abstained from voting and deliberation on certain matters during certain meetings of the
Company’s board of directors due to potential conflicts between the interests of those directors and the Company.

Thereupon the General Meeting, after deliberation, took the following resolutions:

First resolution

The General Meeting resolves to decrease the corporate capital of the Company from its present amount of one
hundred fourteen million five hundred seven thousand six hundred twenty-nine euros (EUR 114,507,629.-) to eleven
million four hundred fifty thousand seven hundred sixty-two euros ninety eurocents (EUR 11,450,762.90) without can-
cellation of shares, by decreasing the accounting par value of the existing shares from one euro (EUR 1.-) to ten eurocents
(EUR 0.10) per share with allocation of the reduction proceeds to a reserve (which is available for distribution after the
expiry of a period of thirty (30) days following the publication of the minutes of this General Meeting in the Luxembourg
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations). The purpose of such decrease of the share capital is to adapt the share
capital and the accounting par value of shares to the prevailing market situation, notably the Company’s share price.

Votes for: 45,750,469
Abstentions: 12,544,292
Votes against: 0
Consequently the resolution is approved.

Second resolution

The General Meeting resolves to approve the report issued by the Company's board of directors according to article
32-3 (5) of the LCA, relating to the possibility of the Company's board of directors to cancel or limit any preferential
subscription right of the Company's shareholders upon the increases of capital in the framework of the authorised share
capital.

Votes for: 45,750,469
Abstentions: 0
Votes against: 12,544,292
Consequently the resolution is approved.

Third resolution

The General Meeting resolves to modify, renew and replace the Company's existing authorised share capital and to
set it to an amount of twenty million euros (EUR 20,000,000.-) for a period of five (5) years from the date of the general
meeting of the shareholders held on 28 May 2014 (or in case of adjourning or reconvening the general meeting because
no quorum has been reached, the date of the adjourned or reconvened general meeting). The General Meeting further
resolves to grant to the board of directors of the Company, based on the report drawn up by the board of directors as
referred to in Article 32-3 (5) of the LCA, all powers for a period of five (5) years in order to carry out capital increases
within the framework of the authorised capital under the conditions and methods it will set with the possibility to cancel
or limit any preferential subscription right of the shareholders on the issue of new shares to be issued within the frame-
work of the authorised corporate capital, being understood that all financial instruments carrying an entitlement to, or
the right to subscribe for, shares issued until the expiry of that period may still be converted or exercised subsequently
to that date.

104437



L U X E M B O U R G

Votes for: 45,750,469

Abstentions: 0

Votes against: 12,544,292

Consequently the resolution is approved.

Fourth resolution

The General Meeting is presented with two proposed draft resolutions, one in the event that the General Meeting
has approved the first resolution, but not the second and third resolutions and one in the event that the General Meeting
has approved the first, second and third resolutions here above.

In the event that the General Meeting has approved the first resolution here above, but not the second and third
resolutions, the proposed resolution is as follows:

The General Meeting resolves to amend and restate the first paragraph of article 5 of the articles of association of the
Company, which shall henceforth read as follows:

" Art. 5. Corporate capital. The corporate capital is set at eleven million four hundred and fifty thousand seven hundred
and sixty-two euros and ninety cents (EUR 11,450,762.90), represented by one hundred and fourteen million five hundred
and seven thousand six hundred and twenty-nine (114,507,629) shares without nominal value. The accounting par value
is calculated as the corporate capital divided by the number of issued shares which amounts to ten eurocents (EUR 0.10)."

Votes for:

Abstentions:

Votes against:

Consequently the resolution is not considered.

In the event that the General Meeting has approved the first, second and third resolutions here above, the proposed
resolution is as follows:

The General Meeting resolves to amend and restate article 5 of the articles of association of the Company, which shall
henceforth read as follows:

" Art. 5. Corporate capital. The corporate capital is set at eleven million four hundred and fifty thousand seven hundred
and sixty-two euros and ninety cents (EUR 11,450,762.90), represented by one hundred and fourteen million five hundred
and seven thousand six hundred and twenty-nine (114,507,629) shares without nominal value. The accounting par value
is calculated as the corporate capital divided by the number of issued shares which amounts to ten eurocents (EUR 0.10).

Authorised capital

In addition to the issued and subscribed corporate capital of eleven million four hundred and fifty thousand seven
hundred and sixty-two euros and ninety cents (EUR 11,450,762.90), the Company has also an authorised, but unissued
and unsubscribed share capital set at twenty million euros (EUR 20,000,000.-) (the "Authorised Capital").

The board of directors is authorised and empowered within the limits of the Authorised Capital to (i) realize any
increase of the share capital or equity of the Company with or without the issuance of new shares it being understood
that the board of directors is authorised to issue such new shares in one or several issues and (ii) issue bonds, preferred
equity certificates, warrants, options or other instruments convertible, exchangeable or exercisable into new shares and
to issue new shares further to the conversion or exercise of the above mentioned instruments, it being understood that
(a) if such instruments are issued before or during the period set forth in the paragraph below, the new shares upon the
conversion or exercise of such instruments may be issued after the expiry of said period and (b) the board of directors
is authorised to issue such new shares in one or several issues. For the avoidance doubt, any increase of the share capital
or equity of the Company, as well as any issue of bonds, preferred equity certificates, warrants, options or other instru-
ments convertible, exchangeable or exercisable into new shares decided by the Board of Directors prior to 28 May 2014
under the former authorised share capital of the Company but not realized, converted or exercised at this date remains
validly approved and can be realized, issued, converted or exercised under this new Authorised Capital.

Such authorisation conferred to the board of directors will expire five (5) years after the date of the general meeting
of shareholders held on 28 May 2014 and can be renewed in accordance with the applicable legal provisions, it being
understood that the board of directors can proceed to an increase of share capital or issue of the above mentioned
instruments as of the date of the general meeting of shareholders held on 28 May 2014.

The board of directors is authorised to determine the conditions of any capital increase and the issuance of new shares
and the instruments to be issued in accordance with the above provisions through contributions in cash or in kind, among
others, by the conversion of debt into equity, by offsetting receivables, by the incorporation of reserves, issue premiums
or retained earnings, with or without the issue of new shares, or following the issue and the exercise of subordinated or
non-subordinated bonds, convertible into or repayable by or exchangeable for shares (whether provided in the terms at
issue or subsequently provided), or following the issue of bonds with warrants or other rights to subscribe for shares
attached, or through the issue of standalone warrants or any other instrument carrying an entitlement to, or the right
to subscribe for, shares.
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The new shares to be issued in accordance with the provisions of this article 5 may be issued with or without share
premium, it being understood that (i) such shares shall not be issued at a price below the accounting par value and (ii) if
the consideration payable to the Company for such newly issued shares exceeds their accounting par value, the excess
is to be treated as share premium in respect of such shares in the books of the Company. The new shares may be issued
to the existing or new shareholders.

The board of directors is specially authorised to issue such new shares and, where applicable, the instruments to be
issued in accordance with the provisions of this article 5 without reserving (i.e. by cancelling or limiting) the preferential
right to subscribe for such shares and instruments for the existing shareholders.

The board of directors is authorised to determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue
price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new shares (referred to in this article 5) and,
if applicable, the duration, amortization, other rights (including early repayment), interest rates, conversion rates and
exchange rates of the aforesaid instruments (referred to in this article 5) as well as all the other conditions and terms of
such instruments including as to their subscription, issue and payment.

The board of directors is authorised to do all things necessary to amend this article 5 of the present Articles of
Association in order to record the change of issued and authorised share capital following any increase pursuant to the
present article. The board of directors is empowered to take or authorise the actions required for the execution and
publication of such amendment in accordance with the Luxembourg law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended. Furthermore, the board of directors may delegate to any duly authorised person, the duties of accepting
subscriptions, conversions or exchanges and receiving payment for shares, bonds, preferred equity certificates, warrants,
options or instruments and to do all things necessary to amend article 5 of the present Articles of Association in order
to record the change of issued and authorised share capital following any increase pursuant to the present article."

Votes for: 45,750,469

Abstentions: 0

Votes against: 12,544,292

Consequently the resolution is approved.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately evaluated at [.] euros (EUR [.]).

No further item being on the agenda of the General Meeting and none of the shareholders present or represented
asking to speak, the Chairman then closed the General Meeting at 1.00 p.m.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks French and English, states herewith that, on request of the above
appearing persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
persons, and in case of discrepancies between the French and the English text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the appearing persons, known to the notary by their name, first name, civil status
and residence, the said appearing persons have signed together with the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingt-huit mai,

par devant Nous Maître Marc LOESCH, notaire résidant à Mondorf-les-Bains (Grand-Duché de Luxembourg),

s'est tenue

une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l’ "Assemblée Générale") de Orco Property Group, une
société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 40, rue de la Vallée à L-2661 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 44.996 (la "Société"), constituée par acte notarié en date du 9 septembre 1993, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le "Mémorial"), numéro 529 en date du 5 novembre 1993, page 25387, et dont les statuts ont
été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois par acte notarié en date du 8 avril 2014, non encore publié au Mémorial.

L'Assemblée Générale est ouverte à 12.00 heures sous la présidence de M. Martin MATULA, dont l’adresse profes-
sionnelle est au 26, Na Porici, 11000 Prague, République tchèque, en tant que président de l’Assemblée Générale (le
"Président").

Le Président a nommé comme secrétaire Mme. Nathalie CLAES, dont l’adresse professionnelle est au 40, rue de la
Vallée, L-2661 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

L'Assemblée Générale a élu comme scrutateur M. Mathieu MIKLASZ, dont l’adresse professionnelle est au 40, rue de
la Vallée, L-2661 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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Le bureau de l’Assemblée Générale ayant ainsi été constitué, le Président a déclaré que et a demandé au notaire de
statuer que:

I. L'Assemblée Générale est convoquée conformément à l’article 70 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés com-
merciales du 10 août 1915, telle que modifiée le cas échéant (la "LSC") et à l’article 3 de la loi du 24 mai 2011 concernant
l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales des sociétés cotées (la "Loi de 2011"), avec l’ordre
du jour suivant:

Ordre du jour

1. Décision de réduire le capital social de la Société de son montant actuel de 114.507.629,- EUR à 11.450.762,90 EUR
sans annulation des actions, par la diminution de la valeur du pair comptable des actions existants de 1,- EUR à 0,10 EUR
par action avec allocation du montant de réduction à une réserve (laquelle sera disponible pour distribution après l’ex-
piration de la période de 30 jours suite à la publication du procès-verbal de l’Assemblée Générale dans le Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations luxembourgeois). L'objet de cette réduction du capital social est d'adapter le capital
social et la valeur du pair comptable à la situation actuelle de marché, en particulier le prix d'action de la Société.

2. Sous réserve de l’approbation du point 1 de l’ordre du jour, décision d’approuver le rapport émis par le conseil
d'administration de la Société conformément à l’article 32-3 (5) de la LSC, relatif à la possibilité pour le conseil d'admi-
nistration de la Société de supprimer ou de limiter tout droit préférentiel de souscription des actionnaires, lors
d'augmentations de capital dans le cadre du capital autorisé tel que mentionné au point 3 de l’ordre du jour.

3. Sous réserve de l’approbation des points 1 et 2 de l’ordre du jour, décision de modifier, renouveler et remplacer
le capital autorisé existant de la Société et de le fixer à un montant de vingt millions d'euros (20.000.000,00 EUR) pour
une période de cinq (5) ans à compter de la date de l’assemblée générale des actionnaires tenue le 28 mai 2014 (ou dans
le cas de l’ajournement ou de la reconvocation de l’assemblée générale parce que le quorum n'a pas été atteint, la date
de l’assemblée générale ajournée ou reprise), laquelle autoriserait l’émission d'un maximum de deux cents millions
(200.000.000) nouvelles actions en plus des cent quatorze millions cinq cent sept mille six cent vingt-neuf (114.507.629)
déjà émises. Décision d'accorder au conseil d'administration de la Société, sur base du rapport établi par le conseil
d'administration tel que visé par l’article 32-3 (5) de la LSC, tous les pouvoirs pour une période de cinq (5) ans afin de
procéder à des augmentations de capital dans le cadre du capital autorisé dans les conditions et les méthodes qu'il fixera
avec la possibilité de supprimer ou de limiter les droits préférentiels de souscription des actionnaires à l’émission de
nouvelles actions à émettre dans le cadre du capital social autorisé, étant entendu que tous les instruments financiers
donnant droit à, ou le droit de souscrire à, des actions émises jusqu'à l’expiration de ce délai peuvent encore être convertis
ou exercés après cette date.

4. Sous réserve de l’approbation des points 1, 2 et 3 de l’ordre du jour, décision de modifier les statuts de la Société
afin de refléter les points 1, 2 et 3 ci-dessus.

II. Des avis de convocations pour la présente Assemblée Générale, contenant l’ordre du jour, ont été publiés:
- dans le Mémorial, numéro 1065, du 26 avril 2014, page 51084; et
- dans le journal "Tageblatt", numéro 98 du 26-27 avril 2014, ainsi qu'il ressort des exemplaires présentés à l’Assemblée

Générale.
III. Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions détenues par eux sont indiqués sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, après avoir été signées par les membres du bureau et le notaire soussigné,
resteront attachées au présent acte à des fins d'enregistrement.

IV. Il ressort de cette liste de présence, que sur les 114.507.629 actions émises, 58.294.761 actions (50,91 %) sont
présentes ou dûment représentées à la présente Assemblée Générale.

Le bureau de l’Assemblée Générale mentionna le fait que les porteurs de 4.134.216 actions (représentant 3,61% du
capital social de la Société) n'avaient pas satisfait aux formalités et exigences permettant de participer à l’Assemblée
Générale ou n'avaient pas soumis à temps les documents permettant de participer ou d'être représenté à l’Assemblée
Générale (les "Actionnaires en Défaut"), et n'étaient pas présents en personne à l’Assemblée Générale. Après avoir
examiné le cas de chacun de ces Actionnaires en Défaut, l’Assemblée Générale prend acte du fait que ces Actionnaires
en Défaut ne seront pas admis à participer et à voter sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale et ne
seront pas comptabilisés pour les besoins du quorum.

Le Président informe l’Assemblée Générale qu'en fonction de tous les points de l’ordre du jour mentionnés ci-dessus,
étant donné que ces points de l’ordre du jour portent sur des modifications statutaires, l’Assemblée Générale ne peut
valablement délibérer que si au moins la moitié du capital social est représentée et les résolutions, pour être adoptées,
doivent être approuvées par une majorité des deux tiers des votes exprimés. Conformément aux dispositions aux articles
19 et 23 des statuts de la Société, les votes exprimés ne comprendront pas les voix attachées aux actions pour lesquelles
l’actionnaire n’a pas pris part au vote ou s’est abstenu ou a voté blanc ou nul.

Le Président informe l’Assemblée Générale que le quorum de présence requis en ce qui concerne les points 1, 2, 3 et
4 de l’ordre du jour est atteint et que l’Assemblée Générale est valablement constituée et peut valablement délibérer sur
tous les points de l’ordre du jour.

V. Le Président a donné lecture à l’Assemblée Générale, conformément à l’article 57 de la LCA, d'un résumé des cas
où des administrateurs de la Société se sont abstenus de voter et de délibérer sur certaines questions lors de certaines
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réunions du conseil d'administration de la Société en raison de conflits potentiels entre les intérêts de ces administrateurs
et la Société.

L’Assemblée Générale, après délibération, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée Générale décide de réduire le capital social de la Société de son montant actuel de cent quatorze millions
cinq cent sept mille six cent vingt-neuf euros (EUR 114.507.629,-) à onze millions quatre cent cinquante mille sept cent
soixante-deux euros et quatre-vingt-dix centimes (EUR 11.450.762,90) sans annulation des actions, par la diminution de
la valeur du pair comptable des actions existantes d'un euro (EUR 1,-) à dix centimes d'euro (EUR 0,10) par action avec
allocation du montant de réduction à une réserve (laquelle sera disponible pour distribution après l’expiration de la
période de 30 jours suite à la publication du procès-verbal de l’Assemblée Générale dans le Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations luxembourgeois). L'objet de cette réduction du capital social est d'adapter le capital social et la
valeur du pair comptable à la situation actuelle de marché, en particulier le prix d'action de la Société.

Votes pour: 45.750.469

Abstentions: 12.544.292

Votes contre: 0

En conséquence, la résolution est approuvée.

Deuxième résolution

L’Assemblée Générale décide d’approuver le rapport émis par le conseil d'administration de la Société conformément
à l’article 32-3 (5) de la LSC, relatif à la possibilité pour le conseil d'administration de la Société de supprimer ou de limiter
tout droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société, lors d'augmentations de capital dans le cadre du
capital autorisé.

Votes pour: 45.750.469

Abstentions: 0

Votes contre: 12.544.292

En conséquence, la résolution est approuvée.

Troisième résolution

L’Assemblée Générale décide de modifier, renouveler et remplacer le capital autorisé existant et de le fixer à un
montant de vingt millions d'euros (20.000.000,00 EUR) pour une période de cinq (5) ans à compter de la date de l’as-
semblée générale des actionnaires du 28 mai 2014 (ou dans le cas de l’ajournement ou de la reconvocation de l’assemblée
générale parce que le quorum n'a pas été atteint, la date de l’assemblée générale ajournée ou reprise). L’Assemblée
Générale décide également d'accorder au conseil d' administration de la Société, sur base du rapport établi par le conseil
d'administration de la Société tel que visé par l’article 32-3 (5) de la LSC, tous les pouvoirs pour une période de cinq (5)
ans afin de procéder à des augmentations de capital dans le cadre du capital social autorisé dans les conditions et les
méthodes qu'il fixera avec la possibilité de supprimer ou de limiter tout droit préférentiel de souscription des actionnaires
à l’émission d'actions nouvelles à émettre dans le cadre du capital autorisé, étant entendu que tous les instruments
financiers donnant droit à, ou le droit de souscrire à, des actions émises jusqu'à l’expiration de ce délai peuvent encore
être convertis ou exercés après cette date.

Votes pour: 45.750.469

Abstentions: 0

Votes contre: 12.544.292

En conséquence, la résolution est approuvée.

Quatrième résolution

L'Assemblée Générale se voit présenter deux projets de résolution, l’une dans le cas où l’Assemblée Générale a
approuvé la première résolution, mais pas les deuxième et troisième résolutions et l’autre dans le cas où l’Assemblée
Générale a approuvé les première, deuxième et troisième résolutions ci-dessus.

Dans le cas où l’Assemblée Générale a approuvé la première résolution ci-dessus, mais pas les deuxième et troisième
résolutions, la résolution proposée est la suivante:

L’Assemblée Générale décide de modifier et refondre le premier paragraphe de l’article 5 des statuts de la Société,
de sorte que le premier paragraphe de l’article 5 se lira désormais comme suit:

" Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à onze millions quatre cent cinquante mille sept cent soixante-deux
euros et quatre-vingt-dix centimes (EUR 11.450.762,90) représenté par cent quatorze millions cinq cent sept mille six
cent vingt-neuf (114.507.629) actions sans valeur nominale. La valeur du pair comptable est calculée en prenant en compte
le capital social divisé par le nombre d’actions émises et s’élève à dix centimes d'euro (EUR 0,10)."

Votes pour:
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Abstentions:

Votes contre:

En conséquence, la résolution n’est pas prise en considération.

Dans le cas où l’Assemblée Générale a approuvé les première, deuxième et troisième résolutions ci-dessus, la réso-
lution proposée est la suivante:

L’Assemblée Générale décide de modifier et refondre l’article 5 des statuts de la Société, de sorte que l’article 5 se
lira désormais comme suit:

" Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à onze millions quatre cent cinquante mille sept cent soixante-deux
euros et quatre-vingt-dix centimes (EUR 11.450.762,90) représenté par cent quatorze millions cinq cent sept mille six
cent vingt-neuf (114.507.629) actions sans valeur nominale. La valeur du pair comptable est calculée en prenant en compte
le capital social divisé par le nombre d’actions émises et s’élève à dix centimes d'euro (EUR 0,10).

Capital autorisé:

En plus du capital social émis et souscrit de onze millions quatre cent cinquante mille sept cent soixante-deux euros
et quatre-vingt-dix centimes (EUR 11.450.762,90), la Société dispose étalement d'un capital social autorisé, mais non émis
et non, fixé à vingt millions d'euros (EUR 20.000.000,-) (le "Capital Autorisé").

Le conseil d'administration est autorisé et habilité dans les limites du Capital Autorisé à (i) réaliser toute augmentation
du capital social ou des capitaux propres de la Société avec ou sans l’émission de nouvelles actions, étant entendu que le
conseil d'administration est autorisé à émettre de telles nouvelles actions en une ou plusieurs émissions et (ii) émettre
des obligations, certificats d'actions privilégiées, warrants, options ou autres instruments convertibles, échangeables ou
exerçables dans des nouvelles actions and d'émettre de nouvelles actions suite à la conversion ou l’exercice des instru-
ments mentionnés ci-dessus, étant entendu que (a) si de tels instruments sont émis avant ou pendant la période indiquée
dans le paragraphe ci-dessous, les nouvelles actions émises lors de la conversion ou de l’exercice de tels instruments
peuvent être émises après l’expiration de ladite période et (b) le conseil d'administration soit autorisé à émettre de
nouvelles actions en une ou plusieurs émissions. A toutes fins utiles, toute augmentation de capital ou de capitaux propres
de la Société, ainsi que toute émission d'obligations, certificats d'actions privilégiées, warrants, options ou autres instru-
ments convertibles, échangeables ou exerçables en nouvelles actions décidée par le conseil d'administration avant le 28
mai 2014 dans le cadre de l’ancien capital autorisé de la Société mais non réalisée, convertie ou exercée à cette date
demeure valablement approuvée et peut être réalisée, émise, convertie ou exercée en vertu de ce nouveau Capital
Autorisé.

Cette autorisation conférée au conseil d'administration prendra fin cinq (5) ans après la date de l’assemblée générale
des actionnaires tenue le 28 mai 2014 et peut être renouvelée conformément aux dispositions légales applicables, étant
entendu que le conseil d'administration peut procéder à une augmentation de capital ou à l’émission des instruments
mentionnés ci-dessus à compter de la date de l’assemblée générale des actionnaires tenue le 28 mai 2014.

Le conseil d'administration est autorisé à déterminer les conditions de toute augmentation de capital et l’émission de
nouvelles actions et des instruments étant émises en accord avec les dispositions ci-dessus par des apports en numéraire
ou en nature, entre autres, par la conversion de dette en capital, par compensation de créances, par incorporation de
réserves, primes d'émissions ou bénéfices non répartis, avec ou sans émissions de nouvelles actions, ou suite à l’émission
et l’exercice d'obligations subordonnées ou non subordonnées, convertibles ou remboursables par ou échangeables en
actions (déterminées dans les termes à l’émission ou déterminées par la suite), ou suite à l’émission d'obligations avec
warrants ou tout autre droit de souscrire à des actions attachées, ou par l’émission de warrants ou tout autre instrument
portant un droit de souscription à des actions.

Les nouvelles actions étant émises selon les dispositions du présent article 5 peuvent être émises avec ou sans prime
d'émission, étant entendu que (i) ces actions ne doivent pas être émises à un prix inférieur au pair comptable et (ii) si la
contrepartie payable à la Société pour ces nouvelles actions émises excède leur pair comptable, l’excédent doit être traité
comme prime d'émission à l’égard de ces actions dans les comptes de la Société. Les nouvelles actions peuvent être
émises aux actionnaires existants ou aux nouveaux actionnaires.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à émettre ces nouvelles actions et, le cas échéant, les instruments
devant être émis conformément aux dispositions du présent article 5 sans réserver (c'est-à-dire en annulant ou en limitant)
aux actionnaires existants le droit préférentiel de souscrire à de telles actions et de tels instruments.

Le conseil d'administration est autorisé à déterminer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le
prix d'émission, les modalités et les conditions de la souscription et du paiement des nouvelles actions (mentionnées dans
le présent article 5) et, si applicable, la durée, l’amortissement, les autres titres (y compris le remboursement anticipé),
les taux d'intérêt, les taux de conversion et taux de change des instruments précités (mentionnés dans le présent article
5) ainsi que tous les autres modalités et conditions de ces instruments, incluant notamment leur souscription, émission
et paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à faire tout ce qui est nécessaire pour modifier cet article 5 des présents Statuts
afin d'enregistrer la modification du capital social émis et autorisé suite à toute augmentation au titre du présent article.
Le conseil d'administration est habilité à prendre ou autoriser les mesures requises en vue de l’exécution et de la publi-
cation d'une telle modification conformément à la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
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telle que modifiée. En outre, le conseil d'administration peut déléguer à toute personne dûment autorisée, les fonctions
d'accepter les souscriptions, conversions ou échanges et recevoir les paiements pour les actions, obligations, certificats
d'actions privilégiées, warrants, options ou instruments et de faire tout ce qui est nécessaire pour modifier l’article 5 des
présents Statuts dans le but d'enregistrer la modification du capital social émis et autorisé suite à toute augmentation
conformément au présent article."

Votes pour: 45.750.469

Abstentions: 0

Votes contre: 12.544.292

En conséquence, la résolution est approuvée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à [.] euros (EUR [.]).

Plus rien n'étant à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, et aucun des actionnaires présents ou représentés ne
demandant la parole, le Président a clôturé l’Assemblée Générale à 13.00 heures.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête des
comparants le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparants, et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par leurs noms, prénoms, état civil et domiciles,
lesdits comparants ont signé avec le notaire, le présent acte.

Signé: M. Matula, N. Claes, M. Miklasz, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 3 juin 2014. REM/2014/1197. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 16 juin 2014.

Référence de publication: 2014084014/424.

(140099386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2014.

Luxmetall Toit SARL, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9753 Heinerscheid, 1, Hauptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 187.796.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le treizième jour de juin.

Pardevant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

- Monsieur Paul LENTZEN, administrateur, né le 03 octobre 1950 à Reuland (BE) et demeurant à B-4780 Sankt Vith,
An der Dell 14/1/4

- Monsieur Emil Peter FONK, directeur, né le 25 avril 1968 à Sankt Vith (BE) et demeurant à B-4790 Burg-Reuland,
Wenzelbach 39F.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser l'acte constitutif d'une société à responsabilité
limitée qu'ils déclarent constituer et dont ils ont arrêtés les statuts comme suit:

«  Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par les personnes comparantes, et toutes les personnes qui pourraient
devenir associés par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la "Société").

Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'une entreprise de toiture, de couvreur-ferblantier et l'exploitation de
toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

La société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, de garanties ou autrement. Elle pourra prêter
ou emprunter, émettre des obligations et autres reconnaissances de dettes.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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La dissolution de la Société peut être demandée en justice pour justes motifs. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution
de la Société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée générale dans les formes prescrites pour les
modifications des statuts.

Art. 4. La Société prend la dénomination sociale de «LUXMETALL TOIT SARL».

Art. 5. Le siège de la Société est établi dans la commune de Clervaux.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand Duché de Luxembourg aux termes d'une décision
prise par assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

La Société peut ouvrir des succursales, filiales ou d'autres bureaux, dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ainsi qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en cent (100) parts sociales d'une
valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes les parts sociales étant intégralement souscrites et
entièrement libérées.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision écrite et régulièrement publiée de
l'associé unique, sinon de l'assemblée des associés, conformément à l'article 16 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale ouvre un droit à l'actif social de même qu'aux bénéfices réalisés au cours de l'exercice, en
proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un unique propriétaire pour chacune
d'elles.

Les copropriétaires indivis des parts sociales sont tenus d'être représentés auprès de la Société par une seule et même
personne.

Art. 10. Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seing privé.

Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont cessibles sous réserve de la stricte observation des dispositions
énoncées à l'article 189 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Toute opération de cession n'est opposable à la Société comme aux tiers qu'à la condition d'avoir été notifiée à la
Société ou acceptée par elle conformément aux dispositions prescrites à l'article 1690 du Code civil.

Au surplus, il ne pourra être contracté d'emprunt par voie publique d'obligations, ni procédé à une émission publique
de parts sociales.

Art. 11. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocable(s) ad nutum.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, dispose des pouvoirs les plus étendus afin d'accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception de ceux qui sont
expressément réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature de son gérant, et en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux membres du Conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, peut sous-déléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Tout litige dans lequel la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société
par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance représenté par un gérant délégué à cet effet.

Art. 14. Les réunions du Conseil de Gérance auront lieu au Grand-Duché de Luxembourg. Le Conseil de gérance ne
peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente en personne ou par procu-
ration. Les résolutions du Conseil de gérance sont adoptées à la majorité des votes des gérants présents ou représentés.

En cas d'urgence, les résolutions écrites signées par l'ensemble des membres du Conseil de gérance seront valablement
passées et effectives comme si passées lors d'une réunion dûment convenue et tenue. De telles signatures peuvent
apparaître sur un document unique ou plusieurs exemplaires d'une résolution identique et peuvent être prouvées par
lettre, fax ou communication similaire.

De plus, tout membre qui participe aux débats d'une réunion du Conseil de gérance aux moyens d'un appareil de
communication (notamment par téléphone), qui permet à tous les membres présent à cette réunion (que ce soit en
personne ou par procuration ou tout autre appareil de communication) d'entendre et d'être entendu par les autres
membres à tout moment, sera supposé être présent à cette réunion et sera comptabilisé pour le calcul du quorum et
sera autorisé à voter sur les questions à l'ordre du jour de cette réunion. Si une résolution est prise par voie de conférence
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téléphonique, la résolution sera considérée comme ayant été prise au Luxembourg si l'appel provient initialement du
Luxembourg.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Toutefois, la Société est liée par les actes accomplis par les gérants, même si ces actes excèdent l'objet social, à moins
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
circonstances, sans que la publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Art. 16. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente. En cas de pluralité d'associés,
les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant
plus de la moitié du capital social, sans préjudice des autres dispositions de l'article 194 de la loi modifiée du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 17. Une assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au cas où la Société a plus de vingt-cinq (25)
associés, se réunira une fois par an pour l'approbation des comptes annuels, elle se tiendra le dernier vendredi du mois
de juin à 18.00 heures de chaque année au siège de la Société ou en tout autre lieu à spécifier dans la convocation de
cette assemblée.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 18. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 19. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil
de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut par lui-même ou par un fondé de pouvoir, prendre au siège social de la Société, communication de
l'inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance (si la Société compte plus de vingt-cinq associés parmi ses
rangs, conformément aux dispositions prescrites par la loi).

Art. 20. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé au moins cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 21. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 22. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l'associé unique, ou le cas échéant les associés, s'en
réfèrent aux dispositions légales de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Disposition transitoire:

Par dérogation le premier exercice social commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2014.

Souscription et libération:

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants préqualifiés, déclarent souscrire cent (100) parts sociales
comme suit:

- Monsieur Paul LENTZEN, pré-qualifié, cinquante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
- Monsieur Emil Peter FONK, pré-qualifié, cinquante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

La libération intégrale du capital social a été faite par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
soussigné, qui le constate expressément.

Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution au montant de neuf cents euros (EUR
900,-).

104445



L U X E M B O U R G

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale, et, à l'una-
nimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à deux (2).

2. Est nommé comme gérant technique pour une durée indéterminée:

- Monsieur Gerd SCHEUREN, couvreur diplômé, né le 6 août 1974 à Sankt Vith (BE) et demeurant à B-4790 Burg-
Reuland, Richtenberg 1D.

3. Est nommé comme gérant administratif pour une durée indéterminée:

- Monsieur Emil Peter FONK, directeur, né le 25 avril 1968 à Sankt Vith (BE) et demeurant à B-4790 Burg-Reuland,
Wenzelbach 39F

4. La société est valablement engagée par la signature conjointe des deux membres du conseil.

5. L'adresse du siège social de la Société est fixée à L-9753 Heinerscheid, 1, Hauptstrooss.

DONT ACTE, fait et passé à Wemperhardt, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: P. LENTZEN, E.P. FONK, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 16 juin 2014. Relation: DIE/2014/7540. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 17 juin 2014.

Référence de publication: 2014084775/154.

(140100453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

ANDRisk S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5836 Alzingen, 1, rue Nicolas Wester.

R.C.S. Luxembourg B 187.741.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le cinq juin.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Thierry Pierre Marie ANDRÉ, employé privé, né à Luxembourg, le 14 juillet 1974, demeurant à L-5836
Alzingen, 1, rue Nicolas Wester.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qu'il constitue par la présente.

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de ANDRisk S.à r.l., (ci-après la Société").

Art. 3. La société a pour objet objet l’exercice, dans le cadre et les limites des lois et règlements en vigueur au Grand-
Duché de Luxembourg, de toute activité professionnelle relevant directement ou indirectement du conseil économique.

Sont notamment visées ci-avant, mais non énumérées de façon exhaustive, toutes les activités relatives aux mandats
sociaux de directeur indépendant, de directeur de transition, administrateurs mais aussi la recherche de nouvelles activités
pour compte de tiers, l’encadrement et le conseil personnel.

En outre, la société a pour objet la gestion de projets, ainsi que toutes prestations de services y relatives, connexes
et accessoires.

La Société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques,
sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société pourra encore effectuer toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et finan-
cières, susceptibles de favoriser l’accomplissement ou le développement des activités décrites ci-dessus.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.
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Art. 5. Le siège social est établi dans la Commune de Hesperange.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales,
ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l’article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l’accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l’exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l’article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 9. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l’assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l’assemblée
générale sont exercés par l’associé unique.

Les décisions prises par l’associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l’associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la Société constatés dans l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.
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Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2014.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les parts sociales ont été souscrites par l’associé unique, Monsieur
Thierry Pierre Marie ANDRÉ, préqualifié, et libérées entièrement par le souscripteur prédit moyennant un versement
en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l’article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales se trouvent remplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, à environ 950,- EUR.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt l’associé unique, représentée comme dit ci-avant, représentant l’intégralité du capital social a pris les ré-
solutions suivantes:

1.- L’adresse du siège social est établie à L-5836 Alzingen, 1, rue Nicolas Wester.

2.- Monsieur Thierry Pierre Marie ANDRÉ, employé privé, né à Luxembourg, le 14 juillet 1974, demeurant à L-5836
Alzingen, 1, rue Nicolas Wester, est nommé gérant unique de la Société pour une durée indéterminée.

3.- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant unique.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Thierry Pierre Marie ANDRÉ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 10 juin 2014. Relation GRE/2014/2321. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 13 juin 2014.

Référence de publication: 2014083507/112.

(140099058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2014.

Tefram S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 32, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 160.238.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014081234/9.

(140095715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Roebuck Park S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 94.398.

Les comptes annuels au 31 DECEMBER 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2014081121/10.

(140095395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 juin 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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